
 

 

Vendredi 22 décembre 2023, se tenait une réunion d’information relative à la mise en œuvre de la 

réforme statutaire du Corps d’Encadrement et d’Application, à laquelle étaient conviées les 

organisations syndicales représentatives. 

 

En résumé, ce qu’il faut retenir : 

 

- Le nouveau décret statutaire du CEA a été validé par le Conseil d’Etat et doit être publié d’ici le 31 

décembre 2023 pour une entrée en vigueur de la réforme au 1er janvier 2024. 

 

- Au total, 29000 agents seront reclassés en deux vagues. 

 

- La mise en paiement des effets de la réforme devrait se faire également en 2 vagues, mars et avril 

2024, avec effet rétroactif au 1er janvier 2024. 

 

- La mise à jour des fiches agents sur Harmonie sera effective à la mi-janvier 2024. 

 

- Le premier examen pour l’accés au grade de brigadier chef par la voie de l’expertise devrait avoir 

lieu à l’automne 2024. 

 

- Distinction dans l’insigne du grade de brigadier-chef : 

 - Brigadier chef par la voix de l’expertise : galons argentés. 

 - Brigadier chef encadrant : galons dorés. 

 

- L’ancienneté requise pour l’accès à l’examen (voie de l’expertise) au grade de brigadier chef est 

de huit ans effectif dans le corps à la date de titularisation. 

 

- L’ancienneté requise pour l’accès au concours au grade de brigadier chef (encadrement) est de 

six ans effectifs à la date de titularisation. 

 

- Trois DISP sont pilotes pour le recrutement des contractuels au printemps 2024 dont DI de Paris 

et Marseille. 

 

- La réalisation de la deuxième campagne de mobilité 2024 est incertaine en raison de difficultés 

RH (personnel administratif) à la DAP, induites par la mise en œuvre de la réforme. Une réunion sur 

le sujet devrait avoir lieu prochainement. 

 

On a pourtant beau y être habitué à chaque réunion, toujours la même nausée devant le spectacle 

pathétique et interminable de cirage de pompes envers l’administration, offert par cette organisation 

syndicale qui revendique aujourd’hui la paternité de la Catégorie B alors qu’elle l’a refusé il y a 

quelques années… 
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